
ATTRIBUTION DE LA COTE FINALE 

 

  
Attribution de la note finale 1 
 

 

Barème de notes départemental 

 

M. Sylvain Robert présente le guide qui avait été fait par l’ancien Département de 
chimie-biologie. Les membres discutent et débattent sur la façon d’évaluer. 

 

Sur la proposition de M. Sylvain Robert, appuyée par M. Hugo Germain, il est résolu 
que le Département n’émette pas de barème départemental et que les membres de 
l’assemblée soient libres d’émettre leur propre barème de notes par cours. 
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